
REGIE MUNICIPALE  
DE TELEDISTRIBUTION  
DE MARON 
 
 
 
 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 26 OCTOBRE 2011 
 
 
 
Présents : Mr Edmond GARBO, Mr Marc LAFFORGUE, Mr Michel SCHLUCK 
      Mr Jean Claude GONZALES, Mr Claude FRANCOIS, Mr Jean Pierre DELANOY, 

     Mr Aldo DE ZAN, Mme Marina CHARRIER GROSJEAN, Mr Marc LAFFORGUE 
Excusé : Mr Jean Marie BUTIN  
Absent : Mr Nicolas VOIRAND 
Procuration: Mr VINCK à Mr GONZALES 
 
 
 
ABONNEMENTS 2012 
 

Le montant de l’abonnement reste inchangé pour 2012 soit 70 €, accepté à l’unanimité 
Les frais de branchement restent à 110 € et les frais de connexion et déconnexion restent 
également à 60 €, accepté à l’unanimité 
La distribution des appels à cotisation sera faite le samedi 28 janvier 2012 
La permanence de la Régie aura lieu  le 11 février 2012 de 10h à 12 h 
La date limite de paiement est fixée au 29 février 2012 
 
En 2011 nous avons eu 12 déconnexions, 1 connexion et 1 branchement soit 10 abonnés 
en moins. 
 
 
 

POINT SUR LE FONCTIONNEMENT DE LA REGIE ET DOSSIERS EN COURS 
 
En 2011 Monsieur LAFFORGUE signale avoir eu 24 signalisations d’incident reparties 
de la manière suivante :  
- 8 installations défectueuses 
- 10 problèmes de réseaux  
- 3 sinistres 
- 3 signalisations diverses 
 
On peut donc dire que le fonctionnement est satisfaisant. 
 
La remise en état de la station de tête sera terminée pour début 2012 et l’isolation de la 
porte a été faite 
Mr Vuillaume doit terminer le plan du réseau c’est en bonne voie. 
 



 
 

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 
 
 
Monsieur Garbo propose le virement de crédits suivant sur le BP 2011 : 
 
Compte 617 : -  1000.00 € 
Compte 6152 : + 1000.00 € 
 
Acceptée à l’unanimité. 
 
 
 

INDEMNITE DE CONSEIL AU COMPTABLE DU TRESOR 
 

Une indemnité de 10.44 € doit être versé pour 2010 à Monsieur ROY, Trésorier Payeur. 
 
Accepté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil d'Administration     Le Président E. GARBO 

 
 


